
 

2022 DRH 8 Dispositions statutaires relatives à l'emploi d'expert de haut niveau et de directeur de projet de la 

Ville de Paris 

 

Le Conseil de Paris, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi n° 84- 53 du 26 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

 

Vu le décret n°94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux personnels des 

administrations parisiennes ; 

 

Vu le décret n°2018-1351 du 28 décembre 2018 relatif à l’obligation de publicité des emplois vacants sur un espace 

numérique commun aux trois fonctions publiques ; 

 

Vu le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l'État ; 

 

Vu l'avis du Conseil supérieur des administrations parisiennes, en date du        avril 2022 ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du          , par lequel Madame la Maire de Paris lui propose de fixer les 

dispositions statutaires relatives à l'emploi d'expert de haut niveau et de directeur de projet de la Ville de Paris ;  

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Antoine GUILLOU, au nom de la 1ère Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Peuvent être créés, au sein des services de la Ville de Paris, des emplois d'expert de haut niveau et de 

directeur de projet.  

 

Article 2 : Ils peuvent être affectés soit auprès du secrétaire général, d’un secrétaire général adjoint, d’un délégué 

général, d’un délégué d'un ou de plusieurs directeurs généraux ou directeurs de la Ville de Paris. 

 

Article 3 : Les personnes occupant un emploi d’expert de haut niveau ou de directeur de projet peuvent être 

chargées d’animer la conduite de projets et de coordonner à cette fin l’action des services intéressés ou d’assurer 

des missions de conseil, d’audit ou de médiation qui requièrent une expérience diversifiée et une grande 

capacité d’analyse et de proposition. Les missions confiées peuvent évoluer pendant la durée d’occupation des 

fonctions. 

 

Article 4 : Toute création ou vacance d’emploi, constatée ou prévisible, fait l'objet d'un avis publié dans les 

conditions prévues par le décret du 28 décembre 2018 susvisé sur un espace numérique commun aux trois 

fonctions publiques ainsi que sur tout autre support approprié.  

 

L'offre d'emploi fait également l'objet d'une publication au Bulletin officiel de la Ville de Paris. 

 

L'avis de vacance ou de création est accompagné d'une offre d'emploi qui décrit les fonctions correspondantes, 

les compétences recherchées ainsi que, le cas échéant, la nature et le niveau des expériences professionnelles 

attendus.  

 

Cette offre d'emploi précise les conditions d'exercice de cet emploi, notamment les habilitations requises, les 

conditions de formation des agents contractuels, la localisation, la durée d'occupation, la durée de la période 

probatoire, les éventuelles modalités de reconduction et les éléments de rémunération. 

 

Elle mentionne les modalités de la procédure de recrutement.  



 

 

Les candidatures sont transmises dans un délai de trente jours à compter de la date de publication. En cas 

d'urgence manifeste, ce délai peut être ramené à quinze jours.  

 

Toute candidature qui n'a pas été écartée fait l'objet d'un examen préalable suivi, le cas échéant, d'une audition 

du candidat. 

 

Une instance collégiale, composée d’au moins trois personnes et dont la composition est fixée par l’autorité de 

recrutement, procède à l'examen préalable des candidatures ou à l'audition des candidats dans les conditions 

précisées par un arrêté du maire de Paris. 

 

Une de ces personnes n'est pas soumise à l'autorité hiérarchique de l'autorité dont relève l'emploi à pourvoir et 

est choisie en raison de ses compétences dans le domaine des ressources humaines. Une autre de ces personnes 

occupe ou a occupé des fonctions d'un niveau de responsabilités au moins équivalent à celui de l'emploi à 

pourvoir. 

 

Article 5 : Les emplois d’expert de haut niveau ou de directeur de projet sont classés en trois groupes: I, II et III, 

selon le niveau des responsabilités confiées au titulaire de l’emploi.  

 

L’offre d’emploi précise le groupe dans lequel l’emploi est classé. 

 

Article 6 : Peuvent être nommés dans l'un des emplois mentionnés à l'article 1er les fonctionnaires appartenant à 

un corps ou à un cadre d'emplois relevant de la catégorie A et dont l'indice terminal brut est au moins égal à la 

hors-échelle B ou ayant occupé durant au moins trois ans en position de détachement un ou plusieurs emplois 

culminant au moins à la hors-échelle B, les officiers supérieurs détenant au moins le grade de lieutenant-colonel 

ou ayant occupé un emploi conduisant à nomination dans la classe fonctionnelle du grade de commandant, les 

membres du corps du contrôle général des armées, les magistrats de l'ordre judiciaire ainsi que les 

administrateurs des services de l'Assemblée nationale et du Sénat. 

 

Peuvent également être nommées dans l'un des emplois mentionnés à l'article 1er les personnes qui, n'ayant pas 

la qualité de fonctionnaire, remplissent les conditions générales d'accès à la fonction publique prévues aux 

articles L321-1 et suivants du code général de la fonction publique et ont exercé des responsabilités d'un niveau 

comparable à celles dévolues aux fonctionnaires des corps et cadres d'emplois mentionnés à l'alinéa précédent. 

 

Pour être nommées, les personnes mentionnées aux deux alinéas précédents doivent justifier d'au moins six 

années d'activités professionnelles diversifiées les qualifiant particulièrement pour l'exercice de fonctions 

supérieures de direction, d'encadrement ou d'expertise. 

 

Article 7 : Les fonctionnaires, les militaires et les magistrats de l'ordre judiciaire nommés dans l'un des emplois 

régis par la présente délibération sont placés en position de détachement. 

 

Pour les personnes autres que celles mentionnées au premier alinéa, un contrat écrit est conclu avec l'agent 

concerné. Ce contrat est, le cas échéant, renouvelé pour la durée prévue à l’article 8 ci-dessous. Les fonctions de 

l'intéressé cessent de plein droit à l'expiration de cette période. Pendant la durée de son contrat, l'intéressé est 

soumis aux dispositions de la présente délibération ainsi qu'à celles du décret du 17 janvier 1986 susvisé en tant 

qu'elles n'y sont pas contraires. 

 

Les personnes qui avaient, avant leur nomination à l'un des emplois mentionnés à l'article 1er, la qualité d'agent 

public contractuel bénéficient de plein droit d'un congé de mobilité d'une durée identique à celle prévue pour 

cette nomination. À l'issue de ce congé ou s'il cesse pour des motifs autres que disciplinaires, l'agent public 

contractuel en ayant bénéficié est réemployé dans les conditions prévues à l'article 33-2-1 du décret du 17 janvier 

1986 susvisé 

 

Article 8 : La nomination à l'un des emplois mentionnés à l'article 1er est prononcée pour une durée maximale de 

trois ans.  

 

L'arrêté de nomination précise les fonctions exercées, le groupe auquel il se rattache, le lieu d’affectation et la 

durée du détachement dans l’emploi.  



 

 

Trois mois au moins avant le terme de cette période, l'agent ayant ainsi été nommé peut de nouveau présenter 

sa candidature à cet emploi pour le cas où la mission correspondante devrait être prolongée. La décision 

statuant sur cette candidature intervient deux mois au plus tard avant le terme de la période susmentionnée. 

Cette décision prend en compte l'éventuelle modification de la mission attachée à l'emploi.  

 

La durée totale d’occupation d’un même emploi ne peut excéder six ans. 

 

Article 9 : Le détachement, le congé de mobilité ou le contrat comporte une période probatoire d'une durée 

maximale de six mois. 

 

Pendant cette période et sauf dans le cas où cette exigence a été respectée précédemment, la personne 

recrutée n'ayant pas la qualité de fonctionnaire bénéficie d'une formation la préparant à ses nouvelles fonctions, 

qui peut varier selon son expérience et l'emploi qu'elle occupe, notamment en matière de déontologie ainsi que 

d'organisation et de fonctionnement des services publics. 

 

Au cours de cette période, le Maire de Paris peut mettre fin au détachement, au congé de mobilité ou au contrat 

pour tout motif et à tout moment, sans préavis ni indemnité. 

 

Cette décision ne peut intervenir qu'à l'issue d'un entretien préalable. Elle est notifiée à l'intéressé. 

 

La période probatoire ne s'applique pas en cas de reconduction de l'agent dans le même emploi. 

 

Article 10 : I. - Les fonctionnaires, les militaires et les magistrats de l'ordre judiciaire nommés dans l'un des 

emplois régis par la présente délibération sont classés à l'échelon comportant un indice brut immédiatement 

supérieur à celui détenu dans le grade d'origine ou à l'échelon comportant un indice brut égal ou, à défaut, 

immédiatement supérieur à celui détenu dans l'emploi qu'ils occupaient au cours de l'année précédant leur 

nomination. 

 

Ils conservent, dans la limite de la durée des services exigée pour l'accès à l'échelon supérieur de leur nouvel 

emploi, l'ancienneté d'échelon acquise dans leur précédent grade ou emploi, lorsque cette nomination ne leur 

procure pas un avantage supérieur à celui qui aurait résulté d'un avancement d'échelon dans leur ancienne 

situation. 

 

Ceux qui sont nommés alors qu'ils ont atteint l'échelon le plus élevé de leur grade  ou emploi d'origine 

conservent leur ancienneté d'échelon dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, lorsque l'augmentation 

de traitement consécutive à leur nomination est inférieure à celle qui aurait résulté d'une élévation audit 

échelon. 

 

Toutefois, ceux qui ont atteint ou atteignent dans leur grade d'origine un échelon doté d'un indice supérieur à 

celui du groupe de l'emploi dans lequel ils sont nommés conservent, à titre personnel, l'indice détenu dans leur 

grade, tant qu'ils y ont intérêt. 

 

Ceux qui, après avoir occupé l'un des emplois régis par la présente délibération, sont nommés dans un autre 

emploi régi par cette délibération conservent, à titre personnel, l'indice détenu dans leur précédent emploi, s'ils y 

ont intérêt. 

 

II. - Les personnes autres que celles mentionnées au I sont classées à l'un des échelons correspondant à cet 

emploi, en fonction de la durée et du niveau de leurs expériences professionnelles antérieures. Les conditions 

d'avancement d'échelon dans l'emploi leur sont applicables. Ces personnes bénéficient en outre des accessoires 

de rémunération et des primes et indemnités afférents à cet emploi. 

 

Article 11 : Les agents occupant un emploi mentionné à l'article 1er font l'objet d'une évaluation annuelle conduite 

par leur supérieur hiérarchique. 

 

L'évaluation tient compte des objectifs assignés et des résultats obtenus. Elle donne lieu à un entretien entre 

l'agent et son supérieur hiérarchique direct qui fait l'objet d'un compte rendu écrit. 

 



 

Un arrêté du Maire de Paris précise les modalités de l'évaluation et le contenu du compte rendu. 

 

Article 12 : Les agents nommés dans l'un des emplois régis par la présente délibération peuvent se voir retirer 

leur emploi dans l'intérêt du service. Cette décision de retrait d'emploi est motivée. Elle doit être précédée d'un 

entretien avec le supérieur hiérarchique. 

 

Le retrait de l'emploi conduit, selon le cas, à la fin du détachement, à la fin du congé de mobilité ou au 

licenciement. 

 

Article 13 : Les emplois d’expert de haut niveau ou de directeur de projet comprennent six échelons.  

 

La durée du temps de services effectifs passé dans chaque échelon pour accéder à l’échelon suivant est de dix- 

huit mois aux deux premiers échelons, de deux ans aux troisième et quatrième échelons et de trois ans au 

cinquième échelon.  

 

Peuvent seules accéder au cinquième échelon les personnes occupant un emploi d’expert de haut niveau ou de 

directeur de projet du groupe II. Peuvent seules accéder au sixième échelon les personnes occupant un emploi 

d’expert de haut niveau ou de directeur de projet du groupe I. 

 

Article 14 : Les fonctionnaires détachés dans l’emploi d’expert de haut niveau régi par la délibération 2010 DRH 

15-1° des 5 et 6 juillet 2010 modifiée poursuivent leur détachement, pour la durée restant à courir, dans l’emploi 

régi par la présente délibération. Ils sont classés à échelon équivalent et conservent l’ancienneté d’échelon 

acquise. 

 

Article 15 : Les fonctionnaires détachés dans l’emploi de directeur de projet régi par la délibération 2006 DRH 31-

1° des 10 et 11 juillet 2006 modifiée poursuivent leur détachement, pour la durée restant à courir, dans l’emploi 

régi par la présente délibération. Ils sont classés à échelon équivalent et conservent l’ancienneté d’échelon 

acquise. 

 

Article 16 : Les dispositions de la présente délibération prennent effet à compter du ………. 

 

Les délibérations 2010 DRH 15-1° des 5 et 6 juillet 2010 et 2006 DRH 31-1° des 10 et 11 juillet 2006 sont abrogées à 

compter de cette date. 


